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INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

A) Présentation des cotitulaires du cours

Un cours avec trois parties et trois cotitulaires

- Droit privé – 30 heures – Arianne SALVÉ

- Droit de l’entreprise – 15 heures – Laurent STAS DE RICHELLE

- Droit public – 15 heures – Frédéric BOUHON

Un seul examen – matières pondérées (50% - 25% - 25%) 



INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

A) Présentation des cotitulaires du cours

Une personne de référence pour l’ensemble des cours de droit :

Catherine SIMON DUBOIS – Catherine.Simondubois@uliege.be

Une personne de référence pour la partie droit public :

Louise LAPERCHE – Louise.Laperche@uliege.be 



INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

B) Présentation des objectifs généraux du cours

- Acquérir des connaissances juridiques de base (théoriques et pratiques) pour 
développer de bons réflexes

- Développer la culture générale pour mieux comprendre l’environnement 
global (les règles de droit font partie de cet environnement)



INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

C) Partie droit public : structure

Huit séances de cours

une séance = un chapitre



INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

C) Partie droit public : structure

1. Introduction (6 février)

2. Fédéralisme (20 février)

3. Démocratie (27 février)

4. Équilibre et exercice des pouvoirs (5 mars)

5. Parlementarisme (12 mars)

6. État de droit (19 mars)

7. Droit international public (26 mars)

8. Droits fondamentaux (2 avril)



INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

D) Partie droit public : modalités

1) Support de base : plan général du cours (Orbi)

- Structure du cours oral

- Indication des lectures préalables





INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

D) Partie droit public : modalités

2) Manuel de référence (Centrale des cours)

- Document plus complet que le cours oral

- Le plan renvoie à certains paragraphes (numérotés)





INTRODUCTION
1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COURS

D) Partie droit public : modalités

3) Constitution et législations de base (Code bac – Centrale des cours – ou 
autre ou impression)

4) Diaporama powerpoint : plan du cours + détails et schémas (Orbi)



INTRODUCTION
2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

Quatre notions fondamentales :

- le droit

- le droit public

- l’État

- la Constitution



INTRODUCTION
2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

A) Le droit

- Recherche d’une définition.

- Le droit, au sens objectif du terme : l’ensemble des normes juridiques. 

une norme juridique est un acte qui vise à influencer la conduite d’autrui 
et dont la transgression est susceptible d’entrainer un acte de contrainte.
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2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

Autres exemples :

Obligation de voter                          Interdiction de voler                            Possibilité de

construire un immeuble

TYPOLOGIE DES NORMES DE DROIT

Obligation (positive)                   Interdiction (oblig. négative)                          Permission  
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2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

A) Le droit

- Recherche d’une définition.

- Le droit, au sens objectif du terme : l’ensemble des normes juridiques. 
une norme juridique est un acte qui vise à influencer la conduite d’autrui 
et dont la transgression est susceptible d’entrainer un acte de contrainte.

- Le droit, au sens subjectif du terme : une prérogative ou un avantage
juridique dont peut se prévaloir une personne.

- Relations entre droit et économie.
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2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

B) Le droit public

- Distinction classique entre droit public et droit privé.

- Le droit privé est l’ensemble des normes juridiques qui régissent les 
relations entre particuliers.

- Le droit public est l’ensemble des normes juridiques qui régissent les 
relations (1) entre l’État et ses organes, 

(2) entre l’État et les particuliers et 

(3) entre l’État et les autres États.



INTRODUCTION
2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

C) L’État

- La définition du droit public montre l’importance de la notion d’État dans 
cette matière.

- Un État est une entité caractérisée par (1) un territoire, 

(2) une communauté humaine et 

(3) la souveraineté.

- La reconnaissance par d’autres États comme condition supplémentaire.



INTRODUCTION
2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

D) La Constitution

- La plupart des États du monde – notamment la Belgique – disposent d’une
constitution (au sens formel du terme).

- Une constitution (au sens formel du terme) est un ensemble de règles qui
sont inscrites dans un (ou éventuellement plusieurs) document(s) officiel(s), qui
a vocation à contenir les règles fondamentales du droit public et qui, grâce à
son caractère de « loi suprême », s’impose à toutes les autorités.

- La Constitution belge a été adoptée en 1831 ; elle peut être modifiée
(révisée) en application de la procédure visée à l’article 195 de la Constitution.
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2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

Article 195 de la Constitution (révision de la Constitution)

Le pouvoir législatif fédéral a le droit de déclarer qu'il y a lieu à la révision de telle 
disposition constitutionnelle qu'il désigne.

Après cette déclaration, les deux Chambres sont dissoutes de plein droit.

Il en sera convoqué deux nouvelles, conformément à l'article 46.

Ces Chambres statuent, d'un commun accord avec le Roi, sur les points soumis à la 
révision.

Dans ce cas, les Chambres ne pourront délibérer si deux tiers au moins des membres 
qui composent chacune d'elles ne sont présents; et nul changement ne sera adopté 
s'il ne réunit au moins les deux tiers des suffrages.
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2. NOTIONS FONDAMENTALES EN DROIT PUBLIC

Article 195 de la Constitution (révision de la Constitution)

1e étape : adoption d’une déclaration de révision de la Constitution par la
Chambre des représentants, le Sénat et le Roi.

2e étape : publication de cette déclaration au Moniteur belge et dissolution de
la Chambre des représentants et du Sénat – Élections fédérales.

3e étape : la Chambre des représentants et le Sénat peuvent réviser les
articles repris sur la déclaration – Quorum : 2/3 des membres doivent être
présents – Vote : 2/3 des suffrages exprimés doivent être favorables – Sanction
par le Roi.



INTRODUCTION
3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

Quelles sont les traits fondamentaux de l’État belge ?

Évocation de six caractéristiques majeures
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3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

A) La Belgique est une monarchie héréditaire

- Les pouvoirs constitutionnels du chef de l’État (le Roi) sont transmis en vertu 
du principe de l’hérédité.

- Contraste : la république. 
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3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

B) La Belgique est un État fédéral : 

- Le pouvoir étatique y est partagé entre une autorité fédérale et des entités 
fédérées (les Communautés et les Régions) qui sont autonomes, notamment 
sur le plan législatif.

- Contraste : l’État unitaire. 
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3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

C) La Belgique est une démocratie : 

- La population gouvernée influence l’exercice du pouvoir.

- Contraste : aristocratie, oligarchie, etc.
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3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

D) La Belgique connaît un régime d’équilibre des pouvoirs : 

- L’exercice du pouvoir étatique est partagé entre différents organes et il existe 
divers mécanismes de contrôle mutuel.

- Contraste : concentration des pouvoirs, dictature, etc.



INTRODUCTION
3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

E) La Belgique est un régime parlementaire : 

- Les gouvernements sont responsables devant une assemblée parlementaire 
(élue).

- Contraste : le présidentialisme.



INTRODUCTION
3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

F) La Belgique est un État de droit : 

- Les autorités sont elles-mêmes soumises à des règles de droit.

- Contraste : l’État policier. 



INTRODUCTION
3. TRAITS FONDAMENTAUX DE L’ÉTAT BELGE

A) Monarchie héréditaire : dans un instant

B) Fédéralisme : séance n° 2

C) Démocratie : séance n° 3

D) Équilibre et exercice des pouvoirs : séance n° 4

E) Parlementarisme : séance n° 5

F) État de droit : séance n° 6



INTRODUCTION
4. LA MONARCHIE HÉRÉDITAIRE
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4. LA MONARCHIE HÉRÉDITAIRE

A) L’inviolabilité du Roi

Article 88 de la Constitution (1e partie) :

La personne du Roi est inviolable (…)

- Implications sur le plan juridique

- Implications sur le plan politique
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4. LA MONARCHIE HÉRÉDITAIRE

B) La responsabilité des ministres pour les actes du Roi

Article 88 de la Constitution (en entier) :

La personne du Roi est inviolable ; ses ministres sont responsables.

Article 101 de la Constitution :

Les ministres sont responsables devant la Chambre des représentants.
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4. LA MONARCHIE HÉRÉDITAIRE

C) La notion de contreseing ministériel 

Article 106 de la Constitution :

Aucun acte du Roi ne peut avoir d'effet, s'il n'est
contresigné par un ministre, qui, par cela seul, 
s'en rend responsable.
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4. LA MONARCHIE HÉRÉDITAIRE

D) Pouvoir formel considérable v. pouvoir réel insignifiant

- La Constitution attribue de nombreux pouvoirs au Roi.

- Ces pouvoirs ne peuvent toutefois être exercés qu’avec le soutien d’un
ministre.

- En pratique, les décisions sont prises par les ministres qui composent le
gouvernement fédéral – ensuite, la signature formelle du Roi est apposée et le
contreseing ministériel achève le processus.

- Conclusion : le pouvoir réel se situe au sein du gouvernement fédéral, plutôt
que dans les mains du Roi.



LA PROCHAINE FOIS …

Séance n° 2 : le fédéralisme

Chapitre 4 du Manuel

126 – 127 – 128 – 135 – 149 
– 150 – 151 – 152 – 152 –

154 – 155 – 156 – 157 – 158 
– 159 – 160 – 163 – 164 –

165 – 166 – 167 – 168 – 175 
– 176 – 177 


